410 AU REPIT

Le Centre Communal | La prise en charge sera

d’Action Socialeamisen | définie ensemble (sortie en

place un partenariatavec | extérieur ou garde 3
une éducatrice specialisée | 4 omicile)
diplomée afin de permettre
aux parents d’enfant porteur
de handicap de bénéficier
d’un temps de répit

Adapté @ vos
besoins

A partir de 3 ans et
sans limite d'dge
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